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Rémunération – Cumul du RIFSEEP avec la prime de 
responsabilité des emplois administratifs de direction 
 

Le décret n° 2022-1362 du 26 octobre 2022 ouvre la possibilité 
de verser la prime de responsabilité des emplois 
administratifs de direction (DGS d’une commune de plus de 
2 000 habitants ou directeur et directeur d’une communauté de 
communes de plus de 10 000 habitants notamment) en 
complément des primes et indemnités instaurées par le 
RIFSEEP. Le RIFSEEP et la prime de responsabilité des 
emplois administratifs de direction sont donc cumulables. 
 
Pour mémoire, le montant mensuel de la prime de responsabilité 
est calculé en appliquant au montant du traitement soumis à 
retenue pour pension un taux individuel fixé, par délibération, dans 
la limite d'un taux maximum de 15 %. 
 
Ces dispositions sont entrées en vigueur à compter du 29 octobre 
2022. 

 
La publication de ce décret fait suite à un jugement du 
Tribunal administratif de Lyon qui avait considéré que la 
prime de responsabilité ne figurait pas parmi les primes et 

indemnités pouvant être attribuées en complément du 
RIFSEEP. En réaction, le Gouvernement avait annoncé, au 
sein d’une réponse ministérielle d’avril 2022, la parution 
prochaine d’un décret prévoyant expressément la possibilité 
d’attribuer la prime de responsabilité en complément du 
RIFSEEP, afin d’éviter toute incertitude juridique. 

 
➢ Décret n° 2022-1362 du 26 octobre 2022 

 

Assurance chômage – Prorogation des règles d’assurance 
chômage 
 

Les règles d’indemnisation du chômage fixées par le décret n° 
2019-797 du 26 juillet 2019 cessent de s’appliquer le 1er novembre 
2022. 
 
Afin de permettre la poursuite du versement des allocations 
d'assurance chômage et du recouvrement des contributions 
afférentes, le décret n° 2022-1374 du 29 octobre 2022 proroge 
les règles d'indemnisation du chômage et les dispositions 
relatives au bonus-malus du décret n° 2019-797 jusqu'au 31 
janvier 2023. 

 
Un projet de loi est en cours d’examen par le Parlement 
pour réformer l’assurance chômage et prévoir les 
nouvelles règles d’indemnisation. 

 
➢ Décret n° 2022-1374 du 29 octobre 2022 

 
Séances du CSFPT du 26 octobre et du 16 novembre 2022 – 
Projets de textes à venir 
 

• Projet de décret portant modification des modalités 
d’organisation des concours de recrutement des 
assistants territoriaux socio-éducatifs, des éducateurs 
territoriaux de jeunes enfants, des cadres territoriaux de 
santé paramédicaux et des infirmiers territoriaux en soins 
généraux.  

 

Ce texte entend apporter plusieurs nouveautés dans l’organisation 
des concours de recrutements des cadres d’emplois précités, 
notamment supprimer les épreuves écrites d’admissibilité des 
concours sur titres d’assistant territorial socio-éducatif et 
d’éducateur territorial de jeunes enfants  ou encore harmoniser la 
durée de l’épreuve orale d’admission du concours et de l’examen 

de cadres territoriaux de santé ainsi que du concours sur titres avec 
épreuves d’infirmiers territoriaux en soins généraux. 

Ce texte a reçu un avis favorable de la part des membres du 
CSFPT. 
 

• Projet de décret modifiant le décret n° 2022-244 du 25 
février 2022 déterminant le seuil d'affiliation à la caisse 
nationale de retraites des agents des collectivités locales 
des fonctionnaires territoriaux (CNRACL) nommés dans 
un emploi permanent à temps non complet.  

 

Ce texte concerne les professeurs d’enseignement artistique et les 
assistants d’enseignement artistique ayant la qualité de 
fonctionnaires territoriaux nommés dans un ou plusieurs emplois à 
temps non complet.  
 
Ce projet de décret concerne les professeurs et assistants 
d'enseignement artistique pour lesquels le seuil d'affiliation à la 
CNRACL est spécifique :  
 

- 12 h pour les professeurs à temps non-complet ; 

- 15 h pour les assistants à temps non-complet. 
 
Tout comme le décret n°2022-244 du 25 février 2022 qui a 
déterminé le seuil d'affiliation à la CNRACL pour les fonctionnaires 
territoriaux à TNC à hauteur de 28h/semaine (afin de se conformer 
à l'article L.613-5 du CGFP), le projet de décret entend fixer le seuil 
d'affiliation pour les professeurs et assistants d'enseignement 
artistique. 
 
Ce texte a reçu un avis favorable de la part des membres du 
CSFPT. 
 

• Projet de décret étendant le bénéficie du complément de 
traitement indiciaire (CTI) 

 

Ce décret précise les cadres d’emplois des agents publics exerçant 
au sein des établissements et services publics sociaux et médico-
sociaux ou de certains services ou structures, des fonctions 
d’accompagnement socio-éducatifs éligibles au versement du CTI. 
Il a reçu un avis favorable de la part des membres du CSFPT  
 

• Projet de décret étendant le bénéfice de la prime de 
revalorisation aux médecins.  

 

Ce texte vise l’extension du bénéfice de la prime de revalorisation 
d’un montant de 517€ bruts mensuels à l’ensemble des médecins 
exerçant en établissements et services sociaux et médico-sociaux 
et dans certains services ou structures relevant des conseils 
départementaux.  
 
Il a reçu un avis défavorable de la part des membres du CSFPT le 
26 octobre et le 16 novembre 2016  

 
Un dernier projet de décret relatif au référent mixité et 
lutte contre les discriminations et au référent sûreté et 
sécurité des SDIS a été présenté. Il définit les modalités 
de désignation et les missions du référent mixité et lutte 
contre les discriminations et du référent sûreté et 
sécurité. Ce texte a reçu un avis unanimement favorable. 

 

➢ Consulter le communiqué de presse du 26 octobre 2022 

➢ Consulter le communiqué de presse du 16 novembre 2022 

 
 
 
 
 
 

Actualités statutaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046496450
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046496450
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038829574
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038829574
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046503431
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046503431
https://www.csfpt.org/communiques-presse/communique-de-presse-du-26-octobre-2022
https://www.csfpt.org/communiques-presse/communique-de-presse-du-26-octobre-2022
https://www.csfpt.org/communiques-presse/communique-de-presse-du-16-novembre-2022
https://www.csfpt.org/communiques-presse/communique-de-presse-du-16-novembre-2022
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QUESTION ECRITE 

Conséquence d’un arrêt maladie sur 
l’annualisation du temps de travail 
 

Question :  
 

Un agent annualisé placé en congé pour raison de 
santé sur une période « haute » d’activité doit-il 
rattraper les heures non-effectuées au-delà de 35h 
hebdomadaires ? 
 
 

Réponse :  
Aux termes de l'article 115 de la loi n° 2010-1657 du 
29 décembre 2010 de finances pour 2011, « la période 
pendant laquelle le fonctionnaire relevant de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ou l'agent non titulaire bénéficie d'un congé 
pour raison de santé ne peut générer de temps de repos 
lié au dépassement de la durée annuelle de travail ».  
 
Il en résulte que l'acquisition de jours de réduction du 
temps de travail (RTT) est conditionnée à la réalisation de 
durées effectives de travail supérieures à la durée légale 
de travail, soit 35 heures hebdomadaires.  
 
En vertu de l'article 4 du décret n° 2001-623 du 
12 juillet 2001, l'organe délibérant de la collectivité ou 
de l'établissement détermine, après avis du Comité 
Social Territorial compétent, les conditions de mise 
en place des cycles de travail.  
 
Ainsi, les collectivités territoriales peuvent instaurer un 
cycle de travail annualisé sous réserve de respecter les 
règles relatives à la durée légale et aux garanties 
minimales. En l'absence de texte définissant les 
modalités de calcul de l'annualisation du temps de 
travail dans le versant territorial, il appartient aux 
collectivités territoriales d'effectuer régulièrement un 
décompte des heures effectivement réalisées afin de 
déterminer, au fil de l'eau et non en fin d'année, si 
l'agent dont le temps de travail est annualisé a 
effectué la totalité des heures correspondant à son 
temps de travail annuel.  
 
L'autorité territoriale doit, à ce titre, mettre en œuvre un 
décompte annualisé du temps de travail (CAA Lyon, 
18 novembre 2019, n° 17LY03522). Elle peut ainsi 
élaborer des plannings individuels mensuels fixant les 
horaires de travail des agents annualisés et fixer des 
bornes quotidiennes et hebdomadaires entre lesquelles 
les horaires de chaque agent sont susceptibles de varier 
(Conseil d'État, 21 juin 2021, n° 437768).  
 
En outre, l'autorité territoriale est compétente pour 
déterminer les conséquences des congés de maladie 
des agents dont le cycle de travail est annualisé en termes 
de calcul de leur temps de travail annuel effectif. 
 
Lorsque le cycle de travail repose sur l'alternance de 
journées de travail effectif tantôt inférieures à sept heures, 
tantôt supérieures à sept heures, correspondant, sur 
l'année, à un nombre total d'heures de travail effectif de 
1607 heures, l’employeur peut légalement retenir que 
l'agent en congé de maladie doit être regardé comme 
ayant effectué sept heures de travail effectives, quand 
bien même la journée de travail pour laquelle l'agent est 
en congé de maladie devait normalement comporter un 
nombre d'heures de travail effectives supérieur ou 
inférieur à sept heures. (Conseil d'État, 4 novembre 2020, 
n° 426093). 
 

 

Question écrite n° 41795 publiée au JO de l’Assemblée 
Nationale, 12/04/2022  

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Droit de grève – Avertissement justifié contre un agent 
gréviste tenant des propos menaçants 
Une agente bibliothécaire a fait l’objet d’un avertissement fondé 
sur des propos tenus lors d’un mouvement de grève visant à 
protester contre le « plan de sauvegardes des services publics » 
mis en place par la commune employeur. Lui ont été reprochés 
son comportement et ses prises de paroles, constitutifs de 
manquements à son devoir de réserve.  
Les juges de la Cour Administrative d’Appel de Lyon suivent le 
raisonnement tenu en première instance et confirment la sanction 
disciplinaire retenue par la collectivité employeur.  
En effet, les propos tenus par l’agent à l’encontre d’autres 
collègues, pris à parti personnellement dans un contexte 
conflictuel, ont été qualifiés de menaces. 
Selon les juges, ces propos, « même tenus par un représentant 
syndical » ont excédé la liberté d’expression et ont été 
constitutifs d’une faute, justifiant la prise d’une sanction 
disciplinaire à l’encontre de l’agent.  

➢ CAA Lyon, 15 juin 2022, n° 20LY02421 
 

Sanction disciplinaire – Le recours à un détective privé pour 
établir une faute n’est pas déloyal 
Un employeur public a mandaté une agence de recherches privées 
afin de réaliser une enquête sur les éventuelles infractions 
commises par les agents publics exerçant en déchetterie 
Ce recours à des investigations menées par des enquêteurs privés 
était justifié par l’existence de soupçons portant sur la participation 
de certains agents à un trafic de métaux, d'appareils 
électroménagers et de batteries, que l'enquête de la gendarmerie 
n'avait pu mettre à jour. Ces investigations ont été menées 
uniquement sur place dans des lieux accessibles au public, 
pendant une période limitée de six jours et durant les heures de 
service des agents, et n'ont ainsi pas porté atteinte au droit au 
respect de la vie privée de l’agent public. 
 
Les juges de la CAA admettent le recours par l’employeur aux 
services d’un détective privé, l’agent n’étant pas fondée à soutenir 
que le mode de preuve utilisé par son employeur serait déloyal.  
 

➢ CAA de Bordeaux, 19 octobre 2022, n°20BX00450  
 

Inaptitude physique – Obligation de reclassement d’une 
assistante maternelle 
Une assistante maternelle en contrat à durée indéterminée a été 
placée en congé de grave maladie puis déclarée totalement et 
définitivement inapte à l’exercice de ses fonctions. Elle a été 
licenciée pour inaptitude physique. L’agent poursuit la commune 
employeur afin d’obtenir réparation du préjudice résultant de ce 
licenciement.  
Les juges de la Cour Administrative d’Appel censurent le jugement 
de première instance ayant fait droit à cette demande et rejettent la 
responsabilité pour faute de la commune. Le licenciement de cet 
agent n’a pas méconnu les dispositions relatives au reclassement. 
En effet, les dispositions de l'article 13 du décret du 15 février 1988 
ne sont pas applicables aux assistants maternels en vertu de 
l'article R. 422-1 du code de l'action sociale et des familles.  
L’agent ne peut utilement soutenir que la procédure suivie est 
irrégulière en ce que le licenciement est intervenu sans respecter 
les dispositions du décret du 15 février 1988, dès lors qu’elles ne 
lui étaient pas applicables (consultation de la CCP, invitation à 
formuler une demande écrite de reclassement, etc). 
En revanche, il résulte d'un principe général du droit que, 
lorsqu'il a été médicalement constaté qu'un salarié se trouve, de 
manière définitive, atteint d'une inaptitude physique à occuper son 
emploi, il incombe à l'employeur public, avant de pouvoir 
prononcer son licenciement, de chercher à le reclasser 
l'intéressé dans un autre emploi. 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Jurisprudences 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Or, il s’avère que la collectivité a bien proposé à l’agent plusieurs 
postes de reclassement, pour lesquels sa candidature n’a pas été 
retenue, ou pour lesquels elle a refusé de candidater.  
 

➢ CAA Bordeaux, 4 octobre 2022, n° 20BX01233 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000039409789?dateDecision=18%2F11%2F2019&init=true&juridiction=COURS_APPEL&page=1&query=r%C3%A8glement+int%C3%A9rieur+&searchField=ALL&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000039409789?dateDecision=18%2F11%2F2019&init=true&juridiction=COURS_APPEL&page=1&query=r%C3%A8glement+int%C3%A9rieur+&searchField=ALL&tab_selection=cetat
https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2021-06-21/437768
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042499818?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=426093&searchType=ALL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&sortValue=DATE_DESC
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042499818?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=426093&searchType=ALL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&sortValue=DATE_DESC
https://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-41795QE.htm
https://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-41795QE.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045952103
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045952103
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046456837?init=true&page=1&query=20BX00450&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046381231?init=true&page=1&query=20BX01233&searchField=ALL&tab_selection=all
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Le droit de grève – Première Partie 

 
Définition et fondement du droit de 
grève 
La grève peut se définir comme une 
cessation collective et concertée du travail en 
vue d'appuyer des revendications 
professionnelles. 
 

Dans la fonction publique, le principe de 
continuité du service public a longtemps fait 
obstacle à l’exercice de ce droit par les 
agents publics. Cependant, suite à 
l’inscription du droit de grève dans le 
préambule de la Constitution de 1946, le 
Conseil d’Etat a, dans sa décision 
« Dehaene » du 7 juillet 1950, reconnu le 
droit de grève et considère que ce droit n’est 
licite que pour « la défense des intérêts 
professionnels ». 
 

Dans une décision du 16 juillet 1971 « Liberté 
d’association », le Conseil Constitutionnel a 
reconnu la valeur constitutionnelle du 
droit de grève. 
 

Le droit de grève est désormais repris à 
l’article L.114-1 du Code Général de la 
Fonction Publique qui dispose : « Les 
agents publics exercent le droit de grève 
dans le cadre des lois qui le 
réglementent ».  
 

Les modalités de déclenchement de 
la grève  
Les modalités de déclenchement du droit de 
grève varient selon les collectivités :  
 

• Pour les régions, les départements et 
les communes de plus de 10 000 
habitants (article L.114-2 du CGFP et 
article L.2512-1 du Code du travail) 

 

Toute grève doit être précédée d'un préavis, 
durant lequel les parties sont tenues de 
négocier (article L.2512-2 du Code du 
travail).  
Le préavis doit respecter certaines conditions 
: 

- Il doit émaner d'une organisation 
syndicale représentative au niveau 
national, dans la catégorie 
professionnelle ou dans l'entreprise, 
l'organisme ou le service intéressé. 

- Il doit préciser les motifs de la grève. 

- Il doit parvenir à l'autorité territoriale 
cinq jours francs (sans compter donc 
le jour de dépôt du préavis) avant le 
déclenchement de la grève. 

- Il doit indiquer le champ 
géographique, l'heure du début ainsi 
que la durée limitée ou non de la 
grève. 

 

Les agents ne sont pas tenus de cesser le 
travail pendant toute la durée indiquée par le 
préavis et sont libres de cesser ou reprendre 
le travail au moment qu'ils choisissent.  
Toutefois, lorsque l'exercice du droit de grève 
en cours de service pourrait entraîner un 

risque de désordre manifeste dans 
l'exécution du service, l'autorité territoriale 
peut imposer aux agents territoriaux ayant 
déclaré leur intention de participer à la grève 
d'exercer leur droit dès leur prise de service 
et jusqu'à son terme (article L.114-9 du 
CGFP ; CE, 20 décembre 2019, n° 436794). 
 

• Pour les communes de moins de 
10 000 habitants 

 

Il n’existe pas de disposition particulière 
réglementant l’exercice du droit de grève 
pour les communes de moins de 10 000 
habitants. 
 

Dans ces conditions, les personnels de ces 
communes qui entendraient faire usage du 
droit de grève ne sont pas astreints à 
l'obligation de préavis (Réponse ministérielle 
AN, 14 juin 2011, n°105638). 
 
Pour ces communes, et dans le cas où un 
préavis national n’a pas été déposé, il 
revient à l’organe délibérant de définir les 
modalités d’organisation de l’exercice du 
droit de grève, sous contrôle du juge de 
l’excès de pouvoir. 
 

L’instauration d’un service minimum 
(hors cas de grève des enseignants 
d’établissements scolaires) 
 

Pour certains services publics relevant de 
la compétence des collectivités 
territoriales, la loi n°2019-828 du 6 août 
2019 a introduit la possibilité de fixer, par 
accord négocié, les conditions permettant 
de garantir la continuité de ces services 
et, par conséquent, les conditions 
d’organisation en cas de grève au sein de 
ces services.  
 

Cette négociation est engagée à l’initiative de 
l’autorité territoriale avec les organisations 
syndicales qui disposent d’au moins un siège  
dans les instances de dialogue social, afin de  
rechercher un accord collectif visant à 
instaurer un service minimum. 
 

Les services concernés sont les suivants 
(article L.114-7 du CGFP) : 

- Collecte et traitement des déchets des 
ménagés, 

- Transport public de personnes, 

- Aide aux personnes âgées et 
handicapées, 

- Accueil des enfants de moins de 3 ans, 

- Accueil périscolaire,  

- Restauration collective et scolaire. 
 

Cet accord précise les fonctions et le nombre 
d’agents indispensables pour assurer la 
continuité du service public, les conditions 
d’organisation du travail en cas de 
perturbation prévisible, ainsi que les 
conditions d’affectation des agents au sein du 
ou des services.  

Deux situations se dégagent à l’issue des 
négociations :  

- Situation n°1 : Un accord est signé 
entre l’autorité territoriale et les 
organisations syndicales puis 
l’assemblée délibérante de la 
collectivité approuve l’accord. 

- Situation n°2 : A défaut de conclusion 
d'accord dans un délai de 12 mois 
après le début des négociations, les 
services, les fonctions et le nombre 
d'agents indispensables afin de 
garantir la continuité du service public 
sont déterminés par délibération de 
l'organe délibérant (article L.114-8 
CGFP). 

 

L’instauration d’un service minimum 
concerne l’ensemble des 

collectivités territoriales et les 
établissements publics, sans 
distinction entre les communes de 
plus ou moins de 10 000 habitants.   

 

L’instauration d’un service d’accueil des 
élèves des écoles de maternelles et 
élémentaires publiques en cas de grève 
des enseignants * 
 

En application de l’article L.133-4 du Code de 
l’éducation et en cas de grève toute 
personne exerçant des fonctions 
d'enseignement dans une école maternelle 
ou élémentaire publique, la commune est 
chargée de mettre en place un service 
d’accueil à destination des élèves sur son 
territoire lorsque le nombre de personnes 
qui ont déclaré leur intention de participer 
à la grève est égal ou supérieur à 25% du 
nombre de personnes qui exercent des 
fonctions d’enseignement. 
 

La commune peut accueillir les élèves dans 
les locaux des écoles maternelles et 
élémentaires publiques, y compris lorsque 
ceux-ci continuent d'être utilisés en partie 
pour les besoins de l'enseignement. 
 

Il appartient à l’autorité territoriale d’établir 
une liste de personnes susceptibles 
d’assurer le service d’accueil. Le fait que 
cette liste ne soit pas établie ne dispense pas 
la commune de son obligation d'organiser le 
service d'accueil. Cette liste est ensuite 
transmise au rectorat. 
 

La commune peut faire appel à toute 
personne possédant les qualités nécessaires 
pour accueillir et encadrer des enfants. Il 
peut s’agir d’agents municipaux tels que des 
ATSEM, des adjoints d’animation par 
exemple ou des personnes extérieures à la 
commune tels que des assistantes 
maternelles, des membres d’associations 
familiales, des parents d’élèves ou encore 
des bénévoles (Circulaire n°2008-111 du 26 
août 2008).  

 
 

FOCUS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* L’instauration d’un service d’accueil des élèves ne concerne que le temps de classe. 
Cette obligation ne vaut pas pour le temps périscolaire (garderie, cantine notamment). 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006902378
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006902378
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044427935
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044427935
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000039799808/#:~:text=%2D%20Lorsque%20l%27exercice%20du%20droit,%C3%A0%20son%20terme.%20%2F%20IV.
https://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-105638QE.htm#:~:text=Il%20n%27existe%20pas%20de,%C3%A0%20l%27obligation%20de%20pr%C3%A9avis.
https://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-105638QE.htm#:~:text=Il%20n%27existe%20pas%20de,%C3%A0%20l%27obligation%20de%20pr%C3%A9avis.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044427939
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044427937
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044427937
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019346685
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019346685
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=25834
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=25834
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 Faut-il indemniser les jours épargnés sur le compte épargne temps d’un 
agent décédé en l’absence de délibération prise en ce sens ? 

 

Réponse : OUI. 
 
En cas de décès de l'agent, les droits acquis au titre de son compte épargne-temps donnent lieu à une 
indemnisation de ses ayants droit (article 10-1 du décret n° 2004-878 du 26 août 2004). Cette indemnisation 
vaut quel que soit le nombre de jours épargnés sur le compte et ce, même en l’absence de délibération sur 
l’indemnisation des jours épargnés sur le CET. 
 
Cette disposition du décret du 26 août 2004 n’est pas de celles pour lesquelles la collectivité territoriale ou 
l’autorité territoriale dispose d’un pouvoir d’appréciation, puisqu’elle est prévue de manière règlementaire. 
 
 
 

 L’employeur public qui verse des allocations chômage aux anciens agents 
fonctionnaires titulaires ou stagiaires doit-il leur maintenir des droits aux prestations 
d’assurance maladie, maternité, invalidité et décès ? 

 
Réponse : OUI. 
 
Les bénéficiaires de l’assurance chômage conservent leur couverture antérieure, soit le régime spécial.  
Les indemnités journalières sont alors versées par l’employeur public en auto-assurance (article L311-5 du 
code de sécurité sociale). Cet article dispose que lorsqu'un agent perçoit une Allocation d’aide au Retour à 
l’Emploi (ARE), il conserve la qualité d'assuré social et bénéficie, pendant toute la période où il perçoit un 
revenu de remplacement, du maintien de ses droits aux prestations en espèces du régime obligatoire 
d'assurance maladie, maternité, invalidité et décès dont il relevait antérieurement. 
Lorsque l’agent n’est plus indemnisé, il bénéficie de la couverture pendant encore 12 mois. 
 

 Comment s'applique l’interdiction de distribution et de diffusion de documents de 
propagande électorale le jour du scrutin des élections professionnelles, en cas de 
recours au vote électronique ? 

 
Réponse :  
 
En application de l’article 39 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021, la distribution ou la diffusion de 
documents de propagande électorale sont interdites le jour du scrutin. 
 
Dans le cadre d’un scrutin ouvert sur plusieurs jours, (vote électronique ainsi que vote électronique et vote à 
l’urne), la date du scrutin doit être entendue comme la date du premier jour du scrutin. Ainsi, en cas de vote 
électronique, l’interdiction de distribution et de diffusion de documents de propagande électorale s’applique 
à compter du premier jour du scrutin, qui peut être ouvert sur plusieurs jours et donc pendant toute sa durée. 
 
 

 Quelle différence est opérée entre l’examen médical et le contrôle médical du médecin 
agréé au cours d’un congé de maladie ordinaire ? 

 
Réponse :  
 
Au cours d’un congé de maladie ordinaire, l’autorité territoriale peut faire procéder à tout moment à une visite 
de contrôle de l’agent par un médecin agréé. L’agent est tenu de se soumettre à la visite du médecin agréé 
sous peine d’interruption du versement de sa rémunération jusqu’à ce que cette visite soit effectuée. 

 Il s’agit là de la visite de contrôle médical. 
 
En parallèle, l’autorité territoriale procède à un examen obligatoire au moins une fois au-delà de six mois 
consécutifs de congé de maladie auprès du médecin agréé. L’agent est également tenu de s’y soumettre. 

 Il s’agit là de l’examen médical. 
 

➢ Article 15 du décret n°87-602 du 30 juillet 1987 

 
 

Foire aux questions 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000022265030
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045350622


Des binômes "maires-secrétaires de mairie" ont participé 
au 2ème atelier thématique

 « faire face ensemble aux situations de tension »
 le mardi 6 décembre à Nanteuil 

Votre CDG et vous

SECRÉTAIRES DE MAIRIE : 
"UN MÉTIER D'AVENIR DANS LE DÉPARTEMENT"

AGENDA DECEMBRE 22-JANVIER 23
15/12/22 - 03/01/23 - 24/01/23 : 

Conseil médical en formation restreinte

11/01/23 : 
Conseil médical en formation plénière 

(ancien comité médical)

(ancienne commission de réforme) 
date limite de réception des dossiers complets : 20/12/22

ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES : LES RÉSULTATS

RETOUR SUR LE

Vous pouvez retrouver sur notre page internet
dédiée aux élections professionnelles le détail
scrutin par scrutin avec la liste des représentants
titulaires et suppléants élus.
La composition de la commission consultative
paritaire a été complétée par un tirage au sort pour
l’attribution de 6 sièges de suppléants.
>> https://www.cdg79.fr/page/290-elections-
professionnelles

Prochain atelier le mardi 28 février 2023 sur le thème
        « Co-piloter une collectivité avec quelques outils de référence ».

24/01/23 : 
Comité Social Territorial 

date limite de réception des dossiers : 23/12/22

30/01/23 : 
Commission administrative paritaire et

Commission consultative paritaire 
date limite de réception des dossiers : 06/01/23

Fin du suspens ! Les résultats des élections professionnelles aux différentes instances de dialogue
social sont connus. Globalement, la participation est en légère baisse par rapport aux élections
professionnelles de 2018.

13/01/23 - 16/01/23
Ateliers 

Comité Social Territorial autonomes 
dans les locaux du CDG79 - site de l'Abbaye

https://www.cdg79.fr/page/290-elections-professionnelles
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